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Les représentants de la Formation Spécialisée Santé Sécurité et Conditions de Travail des
HDF dénoncent la dévalorisation de nos établissements de l’enseignement agricole public.

En cette nouvelle rentrée, notre ministère nous inflige à nouveau une situation inédite qui 
touche l’ensemble de nos centres. 

En effet, sans aucune information, de nombreux enseignant.es de l'Enseignement Agricole
Public intervenant dans les classes de Bac Pro rénovés ont vu leurs fiches de service 
trafiquées en ce début d’année et constatent de devoir soit travailler plus, soit accepter 
une réduction de leur rémunération.

Cette décision, prise sans consultation, reflète un mépris flagrant envers les enseignant.es
et leurs représentant.es. 

Bien sûr notre Ministère n’oublie pas de continuer à mépriser les droits des Agent.es 
Contractuel.les sur Budget. 

Pour rappel, les Agent.es Contractuel.les sur Budget, agent.es précaires par définition, 
sont parmi les plus mal rémunéré.es de l’Enseignement Agricole Public. Tous n’ont pas eu 
accès, ou difficilement, aux revalorisations de la partie SOCLE.

Des agents ACEN et AED n’ont pas été rémunérés dès la rentrée les plongeant dans une 
précarité financière. Des soucis de régularisation d’AESH et d’AED sont également à 
dénoncer.

Ce premier trimestre 2023/2024 est celui d’application du PACTE, que nous refusons 
toujours, avec des situations à géométrie variable. Des premiers éléments engendrent des
tensions au sein des équipes et entravent l'efficacité des projets pédagogiques liés au 
Pacte, au détriment des élèves.

Une DGH qui arrive bien tardivement, des fiches de services non encore validées, des 
climats sociaux toujours dégradés, des équipes de direction incomplètes, la réforme de la 
voie professionnelle nous amène aujourd’hui à affirmer que les conditions pour une 
rentrée sereine ne sont, comme d’habitude, pas encore au rendez-vous.

Les représentant.es « Elan Commun »


